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Complément salariale en cas de maladie de
plus de 6 mois

Par metzger58, le 23/05/2011 à 15:51

Bonjour,
Je suis fonctionnaire, si je tombe malade,je suis payé plein tarif 3 mois ensuite je passe en
demie salaire trois mois puis plus rien
question; comment faire pour m'assurer d'un complément salariale au bout des six mois de
maladie
merci
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